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Eglise catholique à Joinville  
Centre Saint Louis 

  
 

 Presbytère des paroisses 
Bx Marcel Callo - Joinville 

Bx Frédéric Ozanam - Donjeux 
St Aignan - Poissons 

 
 
 

DEMANDE DE BAPTÊME D’UN ENFANT 
 
 
◼ Enfants de 0 à 3 ans : 
 

Le parcours à suivre vous est expliqué lors de l’inscription, il consiste en trois rencontres qui vous 
mèneront très simplement à la célébration du Baptême : 

• Une rencontre pastorale avec d’autres parents, 

o à Joinville. Celle-ci a lieu tous les premiers jeudis de chaque mois, à 20h30, au presbytère, 
21 rue Saint Exupéry à JOINVILLE. Elle dure 1 heure et demie. 

o à Donjeux. Celle-ci a lieu tous les premiers samedis de chaque mois, à 14h00, à la maison 
paroissiale, 43 Grande Rue à DONJEUX. Elle dure 1 heure et demie. 

• Une rencontre personnelle avec un prêtre ou un diacre, soit au presbytère soit chez vous. 

• Une rencontre pratique pour préparer la cérémonie avec le prêtre ou le diacre qui baptisera votre 
enfant, et, éventuellement, les autres familles. Cette dernière réunion a lieu environ une semaine 
avant la célébration, parfois moins, quand certaines familles n’habitent pas sur place. 

Prévoyez donc un délai de 2 mois entre l’inscription et la cérémonie. 

Enfin, pour respecter les droits de toutes personnes possédant l’autorité parentale, il vous sera aussi 
demandé un extrait d’acte de naissance de moins de trois mois. 

 
◼ Enfants de 4 à 6 ans : 
 

Pour les enfants de 4 à 6 ans une préparation plus spécifique est demandée. La personne en charge de 
l’éveil à la foi des jeunes va reprendre contact avec vous pour vous expliquer le cheminement à suivre.  

 
◼ Parrain et marraine : 
 

Chaque enfant peut avoir un parrain, ou une marraine, ou un parrain et une marraine. Il n’est pas possible 
d’avoir deux parrains ou deux marraines. 

Sauf exceptions faisant l’objet d’un accord avec le curé de la paroisse, le parrain ou la marraine doivent 
avoir 16 ans accomplis. Dans tous les cas, ils doivent être baptisés catholiques. Un baptisé non-catholique 
(protestant ou orthodoxe) peut être témoin. 

Le parrain ou la marraine devront fournir un certificat de baptême catholique (à demander à leur paroisse 
de baptême ou au diocèse correspondant, en indiquant le lieu et la date exacts). 
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RENSEIGNEMENTS EN VUE DU BAPTÊME 
 

◼ ENFANT À BAPTISER : 
 

Prénoms : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

NOM :        ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Né(e) le :   ◼◼/◼◼/◼◼◼◼  à :  ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼     

➔Document à Fournir : Extrait d’acte de naissance de l’enfant de moins de 3 mois (à demander à la 

mairie du lieu de naissance).  

 

◼ PARENTS :  
 

 M.  Mme - NOM : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Prénoms : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

 M.  Mme - NOM : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Prénoms : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 
 

Adresse :  N° ◼◼◼  ◼◼◼ Rue : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

            ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

 CP. : ◼◼◼◼◼  Commune : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Téléphone :  ◼◼.◼◼.◼◼.◼◼.◼◼  ou :  ◼◼.◼◼.◼◼.◼◼.◼◼   

Courriel : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 
 

Au cas où les 2 parents n’habitent pas ensemble, la seconde adresse peut être notifiée ci-dessous : 

 M.   Mme : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Adresse :  N° ◼◼◼  ◼◼◼ Rue : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

 ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

CP. : ◼◼◼◼◼   Commune : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Téléphone :  ◼◼.◼◼.◼◼.◼◼.◼◼  ou :  ◼◼.◼◼.◼◼.◼◼.◼◼   

Courriel : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 
 

• Mariés civilement :          Oui  Non - Date de mariage : ◼◼/◼◼/◼◼◼◼   

 Lieu : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

• Mariés religieusement :  Oui  Non - Date de mariage : ◼◼/◼◼/◼◼◼◼   

 Lieu : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

• Information complémentaire que le ou les parents souhaitent communiquer :  

◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 
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◼ PARRAIN : 
 

Prénoms : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

NOM :        ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼   Age : ◼◼◼ ans  

Domicilié à : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ Départ. : ◼◼◼  

Religion :  Baptisé  Confirmé  Ayant communié 

➔Document à Fournir : Extrait d’acte de baptême (à demander à la paroisse ou à l’évêché du lieu 

de baptême). 

 

◼ MARRAINE : 
 

Prénoms : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

NOM :        ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼   Age : ◼◼◼ ans 

Domicilié à : ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ Départ. : ◼◼◼   

Religion :  Baptisé  Confirmé  Ayant communié 

➔Document à Fournir : Extrait d’acte de baptême (à demander à la paroisse ou à l’évêché du lieu 

de baptême). 

 

◼ CÉLÉBRATION : 
 

Lieu souhaité :    ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Date souhaitée : ◼◼/◼◼/◼◼◼◼  Heure :  ◼◼h◼◼    
 

Si la famille connaît un diacre ou un prêtre et, qu’avec son accord, elle souhaite que cela soit lui qui 

célèbre le baptême, merci d’indiquer son nom et un moyen de le joindre ci-dessous :   

Célébrant proposé :   ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Diocèse :  ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ Téléphone : ◼◼.◼◼.◼◼.◼◼.◼◼ 

Courriel :  ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 
 
 

◼ AUTRES ENFANTS DU FOYER : 
 

Prénoms - NOM :  ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Date de naissance : ◼◼/◼◼/◼◼◼◼     Baptisé  Catéchisé 

Prénoms - NOM :  ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Date de naissance : ◼◼/◼◼/◼◼◼◼     Baptisé  Catéchisé 

Prénoms - NOM :  ◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼◼ 

Date de naissance : ◼◼/◼◼/◼◼◼◼     Baptisé  Catéchisé 

 
Suite ➔ 



Page 4 
Presbytère de Joinville – 21 rue Saint Exupéry - 52300 JOINVILLE - Tél. :  03 25 94 14 55 - cathojoinville.fr 

Diocèse et association diocésaine de Langres - 11 rue des platanes - BP 1036 - 52008 CHAUMONT CEDEX - SIRET 780 475 398 00035 

 

NOUS DEMANDONS LE BAPTÊME POUR NOTRE ENFANT 
 
Le baptême est un acte sérieux ; nous le savons. Il marque profondément l’enfant, car, en lui 
donnant Sa vie, Dieu s’engage avec lui et Dieu est fidèle.  
 

Nous faisons cette demande : 
 

 Parce que nous croyons en Jésus et au message de l’Évangile. Nous voudrions le faire 
découvrir à notre enfant. 

 

 Parce que nous croyons pouvoir témoigner par notre vie que Dieu est avec nous et qu’il 
nous aime. 

 

 Parce que nous voudrions essayer de lui apprendre à prier Dieu avec ses mots d’enfant. 
 

 Parce que nous voudrions que notre enfant fasse partie de la Communauté des chrétiens. 
 

 _________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________ 

 
Nous savons que nous aurons un rôle essentiel dans l’éducation de la foi de notre enfant. Mais 
nous pensons qu’il aura un jour besoin de s’éveiller à la foi de l’Eglise en participant à la 
catéchèse avec d’autres enfants. 
Nous prenons aujourd’hui l’engagement d’accompagner notre enfant dans l’éveil de sa foi. 
 

À _____________________________, le _____ /_____ 20____ 
 

Signature des parents 

Signature 

 
 
 
 

Signature 

 
Si un seul des deux parents croit pouvoir prendre cet engagement, l’autre signe ce qui suit : 

« J’ai pris connaissance de l’engagement de mon conjoint, je suis d’accord pour le respecter 
entièrement ». 
 

À _____________________________, le _____ /_____ 20____ 
 

 
 
 
 

Signature 

 
 
 
 

 


